
 

  
 

    
 

 
 
  

  

 
 

 

 
 

 
  

 
 

 
  

 
    

 
 

 
 

  
 

 
   

  
 

  
   

  
 

  
 

 
 

         
      

       
        
         

         
       

      
          

   
 
 

      

         
   

   
     

 
    
    

   
     
   

 
 
 

   
 

  
   

  
 

           
        

         
  

 
 
 

     

   
   
 

     
    

    
   

    

  
 
 

              
      

 
 
 

     

  
  

   
  

 

            
    

  

 
 

 

 

            
       

          
       
      

        
        

     
 

           

  
  

   
  

   
   

      
    

     
    

Financement d’Avastin au Canada
   

Province Avastin est-il 
financé ? 

Financé 
depuis 

Existe-t-il 
un 

plafond 
(O/N) ? 

Détails Coût annuel Nombre de patients 

Colombie-
Britannique 

Oui Janvier 2006 
(première 
province à 

avoir mis en 
place le 

financement) 

Oui, mais 
il n’y a 
pas de 
plafond 

strict (voir 
les 

détails) 

Plafonné à 12 cycles jusqu’en février 2008, puis à16 
cycles avec un Programme d’accès exceptionnel 
(Compassionate Access Program) mis en place pour 
évaluer les possibilités d’extension au-delà de 16 cycles. 
Depuis octobre 2008, les patients ayant atteint 12 cycles 
ont la possibilité de demander un prolongement de 12 
cycles supplémentaires et peuvent passer par le 
Programme d’accès exceptionnel pour obtenir une 
extension au-delà de 24 cycles si leur maladie n’a pas 
évolué. 
(Source : B.C. Cancer Agency) 

6,3 M$ en 2008 Environ 30 % des patients 
ont besoin d’un 
financement allant au-delà 
des 12 cycles. 

(Depuis janvier 2006, 108 
patients ont sollicité un 
financement au-delà des 
16 cycles et 96 au-delà 
des 24 cycles.) 

Alberta Oui Avril 2009 
(dernière 

province à 
avoir mis en 

place le 
financement) 

Non Le médicament est financé jusqu’à ce que la maladie 
progresse. Seuls les médecins répertoriés par les services 
de santé de l’Alberta peuvent prescrire Avastin à leurs 
patients. 

(Source : Alberta Cancer Board) 

Jusqu’à 5 M$ 
alloués par an 

Environ 75 au moment de 
la publication du rapport 
(selon les projections, ce 
chiffre devrait atteindre 

près de 100). 

Saskatchewan* Oui Janvier 2008 Non Le plus grand nombre de cycles suivis par un patient 
jusqu’à maintenant est de 23. 

(Source : Saskatchewan Cancer Agency) 

2,643 M$ 
dépensés entre 
janvier 2008 et 

mars 2009 

-

Manitoba Non S. O. S. O. Les autorités du Manitoba précisent qu’Avastin est prescrit 
au cas par cas. 

- -

Ontario Oui Juillet 2008 Oui Les traitements sont financés jusqu’à 12 cycles, quatre 
cycles supplémentaires sont accordés lorsque la maladie 
est stable et que le patient réagit au traitement. En 
réponse au rapport de l’Ombudsman, le ministère 
envisage de débloquer un financement supplémentaire, 
mais uniquement si les patients respectent des critères 
stricts et rigides leur permettant d’avoir un accès au 
traitement pour des raisons humaines. 

(Source : Ministère de la santé et des soins de longue 

12,8 M$ 
dépensés entre 
juillet 2008 et 

avril 2009 

283 patients ont 
commencé le traitement 
en juillet et en août 2008. 
Sur ces 283 patients, 
seuls 14 % ont atteint 
16 cycles. 

 
 



 

  

       
  

 
 

 
  

  

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
  

 
    

  
 

 
 

           
      

   
 

          

  
  

   
  

     
   

   

                 
        

 
 
 
 

      

    

    
 

 
  

 

           
       

        
 
 
 
 
 

       

  
 

 

 
      

   
  

  
  

 

       
         
     

 
 
 

      

      
 

 
                

       
 
 
 
 

       

    

               

   

    

Financement d’Avastin au Canada
   

durée de l’Ontario, branche des programmes de 
médicaments publics) 

  

Province Avastin est-il 
financé ? 

Financé 
depuis 

Existe-t-il 
un 

plafond ? 
(O/N) 

Détails Coût annuel Nombre de patients 

Québec* Oui Octobre 
2007 

Non Avastin est financé jusqu’à ce qu’il soit établi que la 
maladie progresse ou jusqu’à l’apparition d’effets 
secondaires importants. 

(Source : Ministère de la santé et des services sociaux) 

8,6 M$ 
dépensés entre 
octobre 2007 et 

mars 2008 

823 patients ont reçu le 
traitement d’octobre 2007 
à mars 2008. 

Nouveau-Brunswick Non S. O. S. O. Le Ministère de la santé a suivi la recommandation de son 
agence du cancer de ne pas financer Avastin. 

(Source : New Brunswick Cancer Network) 

- S. O. 

Nouvelle-Écosse Oui Août 2008 

(rétroactif 
depuis avril 

2008 

Non Après un refus initial en juillet 2007, la province fournit 
aujourd’hui un financement. Ce financement est maintenu 
aussi longtemps que le patient réagit au traitement. 

(Source : Nova Scotia Department of Health) 

3,6 M$ 
(projection) 

-

Terre-Neuve-et-
Labrador* 

Oui Juillet 2006 Oui, mais il 
n’y a pas 

de plafond 
strict (voir 
les détails) 

Malgré une directive prévoyant d’accorder un financement 
sur 12 cycles seulement, les patients obtiennent en réalité 
un financement plus long. 

(Source : Eastern Health Agency) 

2 M$ Environ 95 patients par 
année. 

Île-du-Prince-
Édouard 

Non S. O. S. O. La décision de ne pas accorder de financement a été prise 
en raison des coûts totaux. 

(Source : PEI Ministry of Social Services) 

S. O. S. O. 

* Ces provinces financent les traitements de première et de deuxième intention. 

S. O. – sans objet 

« –» – données non disponibles 

 
 


